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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-131298

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 25-131298

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-124943
04/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CNRS - Délégation AlsaceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18008901303720N° National d'identification : 
Strasbourg cedex 02Ville : 

67037Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67, 68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre pour le remplacement des points d'éclairages de l'ensemble des Intitulé du marché : 
bâtiments du périmètre de la délégation Alsace du CNRS

45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Accord-cadre pour réaliser le remplacement de points d'éclairages Description succincte du marché : 
(relamping) sur les bâtiments des campus CNRS de Cronenbourg, de l'Esplanade à Strasbourg et du 
bâtiment de l'IS2M à Mulhouse pour réaliser, sur plusieurs années, des campagnes de remplacement 
progressif des équipements. L'accord cadre a une durée de validité d'un an renouvelable par 
reconduction tacite sans que sa durée totale n'excède quatre ans. L'accord-cadre comporte un 
montant maximum de 400 000 euro(s) HT. Le montant prévisionnel est de 40 000 euro(s) HT par an.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés ci-dessous avec leur pondération: Performances des luminaires 20% - Méthodologie envisagée 
pour la réalisation des travaux préparatoires 15% - Méthodologie envisagée pour la réalisation des 
travaux en tenant compte des contraintes du CNRS 15% - Prix 40% - Eléments mis en place pour la 
limitation des déchets générés par le chantier 5% - Éléments mis en place pour assurer la valorisation et
/ou le recyclage des déchets générés par le chantier 5%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131298
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131298
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La date de signature du marché est le 25/04/2025. La date de notification du marché au titulaire est le 
06/05/2025. Un recours de pleine juridiction contestant la validité du marché peut être introduit dans 
un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la 
décision Département de Tarn et Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, n°358994). Ce recours en 
contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de l'article 1 / 2L. 
521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du contrat.» Le présent avis 
d'attribution correspond à l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la 
décision Département de Tarn-et-Garonne précitée. Le contrat est consultable dans le respect des 
secrets protégés par la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 codifiée dans le livre III du code des relations 
entre le public et l'administration, sur place à l'adresse (CNRS Délégation Alsace - 23 rue du Loess à 
Strasbourg), après une demande écrite adressée par courriel (sfc.achat-marche@alsace.cnrs.fr ) au 
service financier et comptable de la délégation et uniquement sur prise de rendez-vous du lundi au 
vendredi de 9:30 à 11:30 et de 14:30 à 16:00, hors jours fériés et jours de fermeture du site. Marché 
attribué à l'entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES ALSACE NORD - 1 rue Pierre et Marie Currie – 
67540 OSTWALD - pour un montant estimatif retenu pour l’analyse de 38 441,86 € HT et un montant 
maximum de 400 000€ HT sur toute la durée du marché.

27/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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